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Présent.e.s : Nelson Amici, Antonio Latella, , Nicolas Rault ; Christopher Horta. 

Excusé.e.x :  Irène Courtin, Rosalie Bouhet 

PV :  Mara Gómez et Christopher Horta. 
 

 

18h15 ADEPSY  
Campagne de prévention sur la santé mentale 

Laurie, Aurélie, Mathieu & Quentin 

L’ADESPY se mobilise depuis plusieurs années autour de la thématique de la santé mentale 

des étudiant.e.x.s. Dans ce cadre, elle a lancé une campagne « My mind, My priority » ayant le 

but d’informer sur les ressources à dispositions et aux services d’aide, pas uniquement à 

l’Université, mais plus largement sur Genève, ainsi que d’augmenter les connaissances des 

étudiant.e.x.s sur ce sujet via une table ronde et un podcast. Ce projet émane d’une enquête 

interne à l’ADEPSY ciblant les étudiant.e.x.s et identifiant leurs besoins. La demande de fond 

présente se concentre sur la publicisation de cette campagne qui commencera en début de 

semestre prochain jusqu’à la fin du semestre.  

 
La demande comprend la participation aux frais d’impression (CHF 1055,46.-) et des goodies (CHF 

7373.-). 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 8’429.-. 

 

 

Décision : la subvention est accordée à hauteur demandée. 

La subvention sera conditionnée à :  

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

La Commission rend l’association attentive à bien vérifier le nombre d’affiches A0 

 
 

COMMISSION DE GESTION DES TAXES FIXES 

DE L'UNIVERSITE DE GENEVE 

 

Uni Mail  |  CH-1211 Genève 4 

102 Bd Boulevard Carl-Vogt |  CH-1205 Genève 

Tél. 022 379 87 99 

E-mail : taxesfixes@unige.ch 

 

 

 

Procès-verbal de la 

séance ordinaire du  

19 mai 2022 



 

 2 

commandées par les services de communications de l’UNIGE. Étant donné la taille du 

format, trouver des places d’affichage n’est pas toujours aisé.  

 

 

 

18h35 ARP 

Conférence sur les thérapies psychédéliques  

Aleckos 

L’association organise une conférence sur le thème des thérapies psychédéliques : aspects 

neurobiologiques et cliniques. Cet évènement s’inscrit dans une dynamique d’expansion de ce 

domaine de recherche et de cette pratique médicale, se démocratisant partout dans le monde. A 

cette occasion, l’association invitera le Dr Ansgar Rougemont-Bücking, spécialiste dans ce 

domaine.  

 
La demande comprend la participation aux frais de transport (CHF 62.-), aux frais de communication 

(CHF 205.-), et d’un apéritif de clôture (CHF 200.-) 

 

La demande de subvention s’élève à CHF 467.-. 

 

Décision : la subvention est accordée à hauteur. 

 

La subvention sera conditionnée à :  

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

18h55 AJP 

Interview sur la réforme du droit pénal en matière sexuelle 

 

L’association ne s’est pas présentée. 

 

 

19h15 AESPRI 

International.Ink n°27 et Ink Art n°2 

Anne, Charlotte, Anouk & Étienne 

L’AESPRI demande un financement pour la publication de leurs journaux le International.Ink 

n°27 qui abordera la thématique « Technologie et pouvoir » et du Ink Art n°2, un hors-série 

mettant à l’honneur les productions artistiques des étudiant.e.x.s abordant des sujets politiques 

sous d’autres formes que la rédaction journalistique. L’association nous présente cette fois-ci 

deux types de devis, un devis d’impression local et leur devis d’impression habituel, en France. 

Le vernissage réunira des ancien.ne.x.s acteuricexs du Ink. L’association désire pérenniser son 

format Ink.Art pour qu’il ne soit plus une édition hors-série, mais régulière. De plus, 

l’association fait part de sa volonté de créer des éditions de manière locale et inclusive.  

 
La demande comprend la participation aux frais d’impression (CHF 6’895.- / CHF 6'014.61.-) et des 

frais de vernissage (CHF 150.-). 
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La demande de subvention s’élève à CHF 7’045.-. 

 

Décision : la subvention est accordée à hauteur demandée (devis local CHF 7'045.-). 

 

La Commission tient à saluer les efforts réalisés par l’association suite aux remarques que 

la Commission lui avait adressées. La Commission ajoute qu’elle a pour 

pratique de ne financer qu’un journal par semestre par association. 

Considérant qu’actuellement, seule l’AESPRI publie des journaux à l’UNIGE, 

la Commission suspend temporairement cette règle.   

 

La subvention sera conditionnée à :  

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

 

19h40 CUAE 

Demande de subvention pour les agenda-guides 2022-2023 

Aline & El Shaddai 

La CUAE présente une demande de subvention pour l’édition des agenda-guides pour l’année 

2022-2023. Ces agendas-guides, fournis gratuitement à la communauté estudiantine, recueille 

tous les bons outils pour que les étudiant.e.x.s puissent s’intégrer dans un programme 

universitaire dans les meilleures conditions possibles. La CUAE demande un budget permettant 

de distribuer 7'000 exemplaires, considérant le succès qu’ont eu les agendas l’année passée. 

 
La demande comprend la participation aux frais de graphisme (CHF 5’530.-) et aux frais d’impression 

(CHF 24'082,05.-). 
 

La demande de subvention s’élève à CHF 29'612,05.-. 

 

Décision : la subvention est allouée à hauteur demandée.-.  

 

La subvention sera conditionnée à :  

- La reddition d’une comptabilité un mois après la réalisation du projet.  

- Le remboursement éventuel du solde de la somme octroyée. 

- La figuration du logo de la CGTF sur tout support imprimé. 

- Un retour à la communauté universitaire, par exemple sous la forme d’un compte-

rendu dans un journal étudiant. 

 

Divers 

 

Dernière séance de Mara Gómez qui finit son mandat en août 2021. La Commission la 

remercie chaleureusement pour le travail fourni. 
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Nelson Amici, président, annonce qu’il quittera ses fonctions à la rentrée académique en 

septembre. La Commission le remercie chaleureusement pour son implication. Nicolas Rault 

se présente à sa succession.  

 

La séance se termine à 20h30 

 

PV fait à Genève le 9 mars 2022 par Mara Gómez et Christopher Horta.  

 

 


